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La vie associative constitue 

un des piliers du développe-

ment de la qualité de vie 

dans les régions rurales. 

Non seulement, les associa-

tions constituent les moteurs 

pour l’organisation d’activi-

tés et de manifestations sur 

le territoire de la commune, 

mais celles-ci permettent de  

réfléchir à la mise à disposi-

tion d’infrastructures  adap-

tés pour le maintien d’une 

vie collective pour les habi-

tants. 

Les maisons de villages 

mais également les équipe-

ments sportifs, culturels et 

de convivialité. 

De quoi parle-t-on ce soir ? 

Qu’en dit le diagnostic ? 

Le développement de l’acti-
vité culturelle peut s’appuyer 
sur le Centre Culturel du 
Beau Canton de Gaume 
(actif sur les communes de 
Chiny et de Florenville et 
reconnu comme Centre 
Culturel agréé) dont l’objectif 
est de permettre un dévelop-
pement socioculturel global 
sur son territoire. 

Le Centre Culturel et Sportif 
d’Izel, le Centre d'Animation 
Touristique, le Centre de 
Jeunes Florenville – Chiny 
ou encore la Maison des 
Artistes de Gaume sont des 
outils intéressants pour la 
promotion de la culture sur 
la commune. 

Le Festival du Conte de 
Chiny est devenu un évène-
ment culturel majeur dont la 
renommée dépasse large-
ment l’échelle communale. 

Actuellement, plusieurs bi-
bliothèques communales 

existent. Un projet de cen-
tralisation sur Jamoigne est 
en cours de réalisation. 

De nombreuses associa-
tions culturelles (confrérie, 
théâtre…) sont actives sur la 
commune de Chiny. 

 

Le complexe sportif de Ja-
moigne (travaux de rénova-
tion en cours) et le centre 
ADEPS de Chiny sont des 
outils performants permet-
tant la pratique de nombreux 
sports. 

 

 

De nombreuses associa-
tions sportives sont présen-
tes sur le territoire commu-
nal de Chiny : football, nata-
tion, gymnastique, tennis… 
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Manque de convivialité dans le vil-
lage de Termes (associatif, relation 
nouveaux arrivants et anciens) ; 
L'église et la salle paroissiale sont 
en bon état 

Il y a des activités des jeunes au 
sein des villages. 

Enjeu de la pérennisation de la vie 
associative, question de l’accueil 
des nouveaux habitants. 

Des cours de cuisine pour les en-
fants et les adultes (découvertes de 
recettes, de produits, de saveurs) 
pourraient être développés. 

La coordination, le développement 
des initiatives citoyennes de-
vraient être soutenues par la Com-
mune. 

Une bonne partie des villages parti-
cipe ou souhaite participer à leur 
fleurissement :  

Demande  d’aide par la Commune 
(entretien…) ;  

Souhait de développer la démarche 
(journée de l’arbre, sensibilisation) 
notamment dans un objectif de 
préservation de la biodiversité 

La création des espaces d'activi-
tés et des plaines de jeux pour les 
jeunes et les enfants est souhaité 
dans tous les villages. A noter que 4 
plaines de jeux vont être réalisées 
en 2008 (Frenois, Chiny, Jamoigne, 
Prouvy) 

- A Suxy, des bancs devraient être 
installés près de l'espace pétanque ; 
il faut installer dans la plaine de jeu 
de Suxy un abri barbecue et ajouter 
des jeux ; il faut aussi la sécuriser 
(accès à la plaine par les engins 
motorisés, accès au ruisseau) 

• Il n'y a pas d'espace réservé 

aux enfants à Valansart 

 

 

A noter les projets de la Com-

mune :  

- Rafraichissement infrastructu-
res de loisir : complexe sportif, club 
foot Chiny ; Rénovation des espa-
ces conviviaux (Bois de Buneau, 
Moulin Cambier, Pont de Fer) ; 4 
plaines de jeux vont être réalisées 
en 2008 (Frenois, Chiny, Jamoigne, 
Prouvy) 

- Les associations situées dans 
l’ancienne école de la communauté 
française sont à reloger. 

- Développement du Jumelage 
avec la Tunisie et la France. 

- Collaboration avec l’ADEPS lors 
de manifestations sportives locales 
et leurs locaux sont utilisés par les 
enfants de Chiny et Suxy ;  

- La Commune participe au prix du 
mérite sportif, au concours de la 
commune sportive ;  

 
« PO UR  AT TIRE R L'ATTENTION  DE  VO S LE CTE URS , INSÉ REZ  ICI UNE  PHRAS E O U UNE CITA TION  INTÉR ESS ANTE  TIR ÉE DE  L'ARTICLE . » 

Monde associatif 

Selon les habitants, la vie associa-
tive est  contrastée selon les villa-
ges (ex : bonne à Les Bulles, moins 
bonne à Jamoigne) ; La  présence 
d’infrastructures de convivialité 
est variable selon les villages 
(salles, plaine de jeux…) Certains 
villages sont bien dotés en infras-
tructures (ex : Chiny), d'autres 
moins (ex : Moyen, Jamoigne). Il 
serait important de créer des infras-
tructures pour les villages qui en 
manquent. 

Il est regretté qu'il n'y a pas de vie, 
pas d'animation dans le village de 
Jamoigne (pas de maison de vil-
lage, pas de comité de village) 

 

 

 

 

 

 

 

Il y a une grande activité sociale 
dans le village de Suxy (comité 
des jeunes, théâtre, comité de 
village du Val d'eau, activités so-
cio-culturelles) ; Présence d'une 
salle de village, le bâtiment qui 
abrite l'école, des logements, c'est 
positif (L'intervention de la Com-
mune dans la rénovation du Val 
d'eau est une bonne chose) 

Il y a une bonne ambiance et une 
bonne convivialité dans le village 
de Les Bulles 

Il existe une maison de village à 
Chiny qui est bien doté, de ma-
nière générale : école, CAT, 
Adeps, foot. Regrets de la mau-
vaise acoustique de la maison de 
village. 
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Qu’ont exprimé  les  habitants ?cc 

 



Légende ac-
compagnant 
l'illustration. 
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• Relations commerciales transpa-

rentes et durables 

• Préfinancement des achats 

• Suivi des conditions de production 

et de distribution du produit. 

Les municipalités peuvent mener 

des actions de sensibilisations au 

commerce équitable, mais aussi y 

recourir elle-même par exemple en 

incorporant la consommation de 

produits labellisés dans les services 

et lieux de restauration collective, 

ainsi que dans les cantines scolai-

res. 

La coopération décentralisée en-

tre collectivités locales du Nord et 

du Sud n’est pas une politique d’as-

sistance et ne cherche pas imposer 

un modèle culturel. Elle vise une 

échange équilibré entre le nord et le 

sud, les deux partenaires ayant à 

s’enrichir mutuellement. Il s’agit de 

partenariats directs mobilisant des 

financements publics sur un thème 

particulier. Ce type de coopération 

s’appuie également sur des asso-

ciations , sans se limiter aux seuls 

services municipaux ; on vise à inté-

grer les diffé-

rentes compo-

santes de la 

société civile 

(associations, 

ent repr ises , 

s y n d i c a t s ,

…).On s’o-

riente plutôt 

vers la ren-

contre d’ac-

teurs que vers 

l’aide ) propre-

ment parler. Pour ceux qui s’y impli-

quent , la coopération décentralisée 

peut être très gratifiante et devenir 

une école de l’action collective.On 

peut privilégier les liens avec les 

pays dont sont issues les commu-

nautés immigrées du territoire et 

avec les communautés locales 

étrangères ayant mis en œuvre un 

agenda local 21. 

« Au niveau 
l o c a l ,  l a 
solidarité Nord-
Sud peut se 
c o n c r é t i s e r 
principalement 
à travers deux 
outils : le 
c o m m e r c e 
équitable t la 
c o o p é r a t i o n 
décentralisée » 

L’agenda 21 de Rio met l’accent sur 

la nécessité d’insérer le développe-

ment durable dans le cadre d’une 

solidarité planétaire, en priorité dans 

sa dimension Nord/Sud…D’où l’im-

portance d’inscrire les politiques 

locales dans le contexte internatio-

nal et de développer des actions de 

coopérations décentralisée. 

Au niveau local, la solidarité Nord-

Sud peut se concrétiser principale-

ment à travers deux outils : le com-

merce équitable t la coopération 

décentralisée 

L’objectif du commerce équitable 

est de garantir une juste rétribution 

aux petits producteurs des pays du 

Sud. En moyenne, 30 % du prix de 

vente revient au producteur contre 

5% dans les circuit de distribution 

traditionnels. Outre la juste rémuné-

ration du producteur, différents critè-

res  caractérisent le commerce équi-

table. 

• Respect des droits fondamentaux 

de l’homme, de la femme et de 

l’enfant au travail 

• Mode de production respectueux 

de l’environnement 

les relations nord-sud et le développement durable 

Dans la commune d’Anthisnes, l’ob-
jectif de la fête des associations 
était d’inviter les nouveaux arrivants 
de la commune à rencontrer les 
associations actives dans l’entité 
(associations culturelles, sociales, 
sportives, etc.). Elle a été lancée en 
septembre 2005. Celle-ci se présen-
tait d’abord par un accueil des nou-
veaux arrivants au château de l’A-
vouerie (qui est aussi la maison des 
associations) qui prenaient l’apéritif 
avec les différents représentants 
des associations, durant et après ce 
moment était organisé une ballade 
pour découvrir les bâtiments com-
munaux, culturels, sportifs et autres 
de la commune ainsi que diverses 
animations, musicales, comtes et 
grimages pour enfants, etc. Chaque 

association avait un espace défini 
pour présenter leurs activités sous 
forme de stand. 

Depuis 2007, 
les choses ont 
évolué. La 
Fête des as-
sociations est 
devenue une 
sorte de foire 
de loisirs des 
enfants et des 

parents réalisée en collaboration 
avec les Asbl “L’Eveil” et le “Service 
enfance”. Les nouveaux arrivants 
sont invités à un déjeuner, décou-
vrant les produits du terroir avant de 
déambuler dans le château à la 

recherche des associations qui pré-
sentent une animation durant un 
horaire établi. Certaines sont des 
activités continues, d’autres sous 
forme d’atelier en dehors des horai-
res de représentation (théâtre, 
danse, Yoga, etc.). 

La maison des associations est 
un projet porté par le Programme 
Communal de Développement 
Rural (PCDR), l’Avouerie est deve-
nue le lieu et la structure (asbl para-
communale) de rassemblement et 
de services pour la vie associative, 
touristique et culturelle de la com-
mune. 

www.avouerie-anthisnes.be 

La fête et la maison des associations d’Anthisnes 



 

 

 

 

Sites internet et bibliographie 

L’ODR de Chiny : 

www.chinyrural.net 

 

Fondation roi Baudouin 

http://www.kbs-frb.be 

 

Rappel du calendrier du premier trimestre 2009 

2/03/09 GT5  - Solidarité - intégration sociale  

9/03/09 GT6  - Partenariats et monde associatif  

16/03/09 GT7  - Créativité et culture 

23/03/09 GT8  - Energie 

30/03/09 CLDR plénière - Rapport et synthèse des GT 

12/01/09 CLDR plénière  - Agenda 21 local 

26/01/09  GT 2 - Aménagement du territoire, villages 

30/01/09 GT1  - Tourisme et économie locale 

9/02/09 GT3  - Mobilité 

16/02/09 GT4 -  Ressources naturelles 

 

Administration communale de Chiny 

Rue neuve, 33  

6810 Jamoigne 

Echevin : Joëlle DEBATY 

Administration : Bruno HARDY 

Tél : 061 32 53 53 - Fax : 061 32 53 65  

 

Fondation rurale de Wallonie 

Rue de France, 19A 

6730 Tintingny 

Agents de développement :  

Bruno ECHTERBILLE et Gervaise 

ROPARS 

Tél : 063 44 02 02 - Fax : 063 44 02 09 

Depuis le printemps 2008, la commune de Chiny 

réalise sa troisième opération de développement 

rural, basée sur la participation citoyenne et la mise 

en évidence d’objectifs à long terme. 

Des réunions d’information et de consultation dans 

les villages ont été organisées en mai et juin 2008. 

L’automne a vu la mise en place de la Commission 

locale de développement durable. Celle-ci va mainte-

nant travailler par groupe de travail thématique sur 

les questions importantes pour la commune dans les 

prochaines années. 

Les groupes de travail ont pour objectif de : 

• vérifier et enrichir le diagnostic 

• dégager des solutions aux problèmes identi-
fiés dans le diagnostic 

• préparer la décision de la CLDR 

Opération de développement rural de la Commune de Chiny 

Pour en savoir plus ... 

Ce document est réalisé par la FRW pour préparer les groupes de travail de l’opération de développement rural de Chiny 

RETROUVEZ  NOUS  SUR  LE  

WEB  :  

www.c h iny r u r a l . ne t  

IMPACT SPRL 

Rue des Chasseurs Ardennais, 32 

6880 Bertrix 

Tél : 061 41 54 54—Fax : 06141 55 07 


